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Éditorial 

 
 
[ŀ ±ƛƭƭŜ ŘŜ [ȅƻƴ ǎΩŜƴƎŀƎŜ ŦƻǊǘŜƳŜƴǘ Řŀƴǎ ƭŀ lutte contre le phénomène de non recours afin de favoriser 
ƭΩŀŎŎŝǎ ŀǳȄ ŘǊƻƛǘǎ ǇƻǳǊ ǘƻǳǘŜǎ Ŝǘ ǘƻǳǎΦ /ΩŜǎǘ Ŝƴ ǊŞŀŦŦƛǊƳŀƴǘ ŎŜǘ ŜƴƧŜǳ ǉǳŜ ƭŀ ±ƛƭƭŜ ŀ ǎƻǳƘŀƛǘŞ ƳŜǘǘǊŜ Ŝƴ ǇƭŀŎŜ 
ŘŜǎ ƳƻȅŜƴǎ ǇŜǊƳŜǘǘŀƴǘ ƭΩŞƎŀƭ ŀŎŎŝǎ Ł ǳƴ ǎŜǊǾƛŎŜ ǇǳōƭƛŎ ŀŘŀǇǘŞ Ŝǘ ŘŜ ǉǳŀƭƛǘŞΦ 
{Ωƛƭ ǎΩŀƎit de mettre en place des politiques publiques qui combattent les inégalités sociales et se préoccupent 
ŘŜǎ Ǉƭǳǎ ŦǊŀƎƛƭŜǎΣ ƛƭ ŎƻƴǾƛŜƴǘ ŘŜ ǎΩŜƴ ŘƻƴƴŜǊ ƭŜǎ ƳƻȅŜƴǎ Ŝƴ ǎΩŀǇǇǳȅŀƴǘ ǎǳǊ ŘŜǎ ŘƻƴƴŞŜǎ ŦƛŀōƭŜǎΣ ŀŎǘǳŀƭƛǎŞŜǎ Ŝǘ 
territoriales. 
 
Ainsi, fin 2021, le CCAS de Lyon a initié un « baromètre du non-ǊŜŎƻǳǊǎ ŀǳȄ ŘǊƻƛǘǎ η Řƻƴǘ ƭΩƻōƧŜŎǘƛŦ Ŝǎǘ ŘŜ 
ŘŞǘŜǊƳƛƴŜǊ ǎŎƛŜƴǘƛŦƛǉǳŜƳŜƴǘΣ ǇŀǊ ǳƴŜ ƳŞǘƘƻŘƻƭƻƎƛŜ ǇƻǊǘŞŜ ǇŀǊ ƭΩhōǎŜǊǾŀǘƻƛǊŜ ŘŜǎ ƴƻƴ-recours aux droits et 
aux services (Odenore) de l'Université Grenoble-Alpes, les freins eǘ ōƭƻŎŀƎŜǎ Ł ƭΩŀŎŎŝǎ ŀǳȄ ŘǊƻƛǘǎΦ  
 
Près de 80 acteurs, collectivités, partenaires institutionnels et secteur associatif, ont été impliqués dans la 
ŘŞƳŀǊŎƘŜ ŎƻƭƭŀōƻǊŀǘƛǾŜ ǉǳƛ ŀ ǎǳǎŎƛǘŞ ǳƴ ŦƻǊǘ ŜƴƎŀƎŜƳŜƴǘ ƭƻŎŀƭΣ ǘŀƴǘ ǎǳǊ ƭŀ ŘŞŦƛƴƛǘƛƻƴ Řǳ ǇŞǊƛƳŝǘǊŜ ŘŜ ƭΩŞǘǳŘŜ, 
que sur les structures à mobiliser, ou en période de passation des questionnaires, sur le recueil de la parole 
des répondants.  
 
Plus de 2 200 habitants du territoire expérimentateur des 7e et 8e arrondissements ont répondu, entre avril 
et juillet 2022, à cette enquête. Le volume de questionnaires traité et la qualité des données recueillies 
offrent ainsi une étude riche qui apporte des connaissances peu ou pas explorées à ce jour.  
 
Ce rapport propose, grâce à la construction de plusieurs indicateurs synthétiques inédits, des estimations 
chiffrées du non recours pour des droits et aides, mais aussi pour des publics pour lesquels très peu, voire 
ŀǳŎǳƴŜΣ ŘƻƴƴŞŜǎ ƴΩŜȄƛǎǘŜƴǘ όŘǊƻƛǘǎ Ŝƴ ƳŀǘƛŝǊŜ ŘŜ ƭƻƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘΩƘŞōŜǊƎŜƳŜƴǘΣ ŀƛŘŜ ƳŞŘƛŎŀƭŜ ŘΩ9ǘŀǘ ό!a9ύΣ 
ŘƛǎǇƻǎƛǘƛŦǎ ŘŜǎǘƛƴŞǎ ŀǳȄ ŞǘǳŘƛŀƴǘǎΣ ŎƻƴǘǊŀǘ ŘΩŜƴƎŀƎŜƳŜƴǘ ƧŜǳƴŜ ό/9WύΧύΦ  
 
/Ŝǎ ŎƻƴŎƭǳǎƛƻƴǎ ǇƻǊǘŜƴǘ ƭΩŜƴƧŜǳ ŘŜ ǊŞǎƻƭǳƳŜƴǘ ƳŜƴŜǊΣ ǾŜǊǎ Ŝǘ ǇƻǳǊ ƴƻǘǊŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜΣ ŘŜǎ ǇƻƭƛǘƛǉǳŜǎ ƛƴŎƭǳǎƛǾŜǎ 
et ambitieuses. 
/ΩŜǎǘ ǇƻǳǊǉǳƻƛ ƴƻǘǊŜ ǊŞŦƭŜȄƛƻƴ ǎŜ ǘƻǳǊƴŜǊŀ ǾŜǊǎ ƭΩŀƳŞƭƛƻǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ƴƻǎ ǇƻƭƛǘƛǉǳŜǎ ǎƻŎƛŀƭŜǎ ƭƻŎŀƭŜǎ ǇŀǊ ƭŀ ƳƛǎŜ 
Ŝƴ ǇƭŀŎŜ ŘΩǳƴ ōƻǳŎƭƛŜǊ ǎƻŎƛŀƭ Ǿƛǎŀƴǘ Ł ƎŀǊŀƴǘƛǊ ŀǳȄ Ǉƭǳǎ ŘŞƳǳƴƛǎ ŘŜǎ ŎƻƴŘƛǘƛƻƴǎ ŘΩŜȄƛǎǘŜƴŎŜ ŘƛƎƴŜǎ Ŝǘ 
ƭΩŜŦŦŜŎǘƛǾƛǘŞ ŘŜǎ ŘǊƻƛǘǎ ŦƻƴŘŀƳŜƴǘŀǳȄΦ  
 
 

Sandrine RUNEL 
!ŘƧƻƛƴǘŜ ŀǳ aŀƛǊŜ ŘŜ [ȅƻƴ 5ŞƭŞƎǳŞŜ ŀǳȄ {ƻƭƛŘŀǊƛǘŞǎ Ŝǘ Ł ƭΩLƴŎƭǳǎƛƻƴ ǎƻŎƛŀƭŜ 

Vice-Présidente du CCAS 
 
 
 
 

***  
 
 
En ŎƻƳǇƭŞƳŜƴǘ ŘŜ ŎŜǘǘŜ ǎȅƴǘƘŝǎŜΣ ƭŀ ƭŜŎǘǳǊŜ ŘŜ ƭΩŞǘǳŘŜ ŜȄƘŀǳǎǘƛǾŜ ŘŜ ƭΩhŘŜƴƻǊŜ ŎƻƴŘǳƛǊŀ Ł ǳƴŜ ŎƻƳǇǊŞƘŜƴǎƛƻƴ Ǉƭǳǎ 
subtile du phénomène du non-recours à Lyon. 
Le rapport complet est accessible ǎǳǊ ƭŜ ǎƛǘŜ ŘŜ ƭΩhŘŜƴƻǊŜ. 
 

Vous pouvez le consulter sur le lien suivant : odenore.msh-alpes.fr 
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LES CHIFFRES CLÉS 
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Partie 1 : Le non-recours, un phénomène de grande ampleur 

 
 

Le baromètre du non-recours aux droits de la Ville de Lyon confirme le 
phénomène massif que représente le non-recours. 
A ce titre, 38% des répondants déclarent rencontrer des difficultés pour 
accéder aux droits. 
 
Ces difficultés sont plus marquées pour certaines populations, dont les 
familles monoparentales (58%), les jeunes (45%), les personnes les moins 
diplômées (plus de la moitié des personnes ayant au plus un brevet des 
collèges sont concernées) ou les personnes qui ne peuvent pas compter 
sur le soutien de leur entourage (63%). 
 

 
 
 

Un non-recours « avéré » pour au moins 20% des répondants 
et pour une personne sur deux éligible à des aides 

 
 
 
Trois indicateurs synthétiques ont été construits pour objectiver le phénomène : un indicateur de non-
recours aux prestations légales financières (AAH, RSA, ASPA, ASS et aides au logement), un indicateur de 
non-recours aux aides légales « en nature », hors AME (CSS, logement social, DALO, AHI, DSE, CEJ, dispositif 
santé et repas à 1 euro pour les étudiants), un indicateur de non-recours aux aides facultatives (aide pour 
financer des soins, aide pour financer des dépenses liées au logement, aide pour accéder à des offres 
culturelles ou de loisirs, aide alimentaire).  

 
 
 
Les résultats obtenus montrent que : 
 

¶ 22 % deǎ ǊŞǇƻƴŘŀƴǘǎ Ł ƭΩŜƴǉǳşǘŜ Řǳ ōŀǊƻƳŝǘǊŜ ǎƻƴǘ Ŝƴ ƴƻƴ-recours avéré à au moins une 
prestation financière légale (AAH, RSA, ASPA, ASS et aides au logement), soit environ un répondant 
sur deux parmi ceux qui sont éligibles à au moins une des prestations précitées ; 

¶ 14 % des répondants sont en non-recours avéré à plusieurs prestations légales en nature hors AME 
(CSS, logement social, DALO, AHI, DSE, CEJ, dispositif santé et repas à 1 euro pour les étudiants), soit 
45 % des répondants éligibles à au moins deux de ces prestations ; 

¶ 22 % des répondants sont en non-recours avéré à plusieurs aides facultatives, soit 88 % des 
répondants éligibles à au moins deux de ces aides. 
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Une typologie des répondants  
 
La typologie réalisée à la fois sur les caractéristiques des personnes, les difficultés d'accès à Internet, les 
modalités d'information sur les droits, les difficultés d'accès aux droits et la survenue de non-recours, permet 
de distinguer 5 catégories ou profils de répondants. 
 
 
Les deux premières représentent 53 % des répondants ; ces répondants n'ont pas de difficultés particulières 
d'accès aux droits et ne sont que très peu concernés par le non-recours : 
 

¶ la première catégorie regroupe des personnes ayant des revenus élevés, non éligibles aux aides. Il 
s'agit par ailleurs de personnes diplômées, à l'aise dans l'utilisation d'Internet et autonomes dans la 
recherche d'information. 

 

¶ la seconde catégorie est constituée de personnes relativement peu précaires, mais pouvant être 
éligibles à certaines aides. Elles sont moins concernées que l'ensemble des répondants par le non-
recours, ne renoncent pas aux soins, n'expriment pas de difficultés quant à l'accès aux droits. Elles 
savent se renseigner, auprès de professionnels, comme par Internet ou dans leur propre réseau. Elles 
n'ont pas de difficultés liées à la dématérialisation. 

 
 
Les trois autres catégories représentent 57 % des répondants et regroupent des personnes en situation de 
précarité, concernées par le non-recours. Elles se différencient par la nature des difficultés rencontrées, et 
en lien par les motifs du non-recours, ce qui peut être particulièrement intéressant à noter dans une 
ǇŜǊǎǇŜŎǘƛǾŜ ŘΩŀŎǘƛƻƴ Υ 
 

¶ la classe 3 regroupe des personnes âgées, peu diplômées, souvent en difficulté d'accès aux droits et 
aux aides, n'accédant pas ou peu à l'information sur leurs droits et sur les aides, en difficulté 
d'utilisation d'Internet, en isolement social et enfin, ayant des difficultés de mobilité. Cet isolement 
global explique probablement le taux de non-recours élevé dans cette catégorie. 

 

¶ la classe 4 affiche des taux de difficultés dans l'accès aux droits et des taux de précarité proches de 
la classe précédente. Elle est composée de jeunes de moins de 25 ans, qui sont à l'aise dans 
l'utilisation d'Internet, diplômés du baccalauréat voire d'un premier cycle de l'enseignement 
supérieur. Ils ne sont pas toujours équipés pour accéder dans de bonnes conditions aux démarches 
dématérialisées, se renseignent quasi-exclusivement via des sources informelles ou informatiques et 
connaissent mal leurs droits et les aides, et plus globalement le système de protection sociale et les 
acteurs qui le composent. 

 

¶ la classe 5 représente 10 % des répondants (ou des habitants) et regroupent ceux cumulant des 
difficultés : très précaires, souvent de nationalité étrangère, isolés socialement, ils déclarent très 
ǎƻǳǾŜƴǘ şǘǊŜ Ŝƴ ŘƛŦŦƛŎǳƭǘŞ ǇƻǳǊ ƭϥŀŎŎŝǎ ŀǳȄ ŘǊƻƛǘǎ ƻǳ ŀǳȄ ŀƛŘŜǎΦ Lƭǎ ǇŜƛƴŜƴǘ Ł ǎΩƛƴŦƻǊƳŜǊΣ ǎƻƴǘ 
particulièrement en difficulté avec les démarches dématérialisées, soit parce qu'ils manquent de 
compétences numériques, soit parce qu'ils ne sont pas équipés. Ils s'informent principalement via les 
professionnels mais de manière quelque peu aléatoire, ce contact ne suffisant bien souvent pas à 
permettre l'accès aux dispositifs. 
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Dans le détail, le non-recours aux prestations financières légales dépend à la fois des caractéristiques socio-
ŞŎƻƴƻƳƛǉǳŜǎ ŘŜǎ ǇŜǊǎƻƴƴŜǎ Ŝǘ ŘŜ ƭŜǳǊ ζ ŎŀǇŀŎƛǘŞ η Ł ǊŞŀƭƛǎŜǊ ƭŜǎ ŘŞƳŀǊŎƘŜǎ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜǎ ǇƻǳǊ ǎΩƛƴŦƻǊƳŜǊ 
et obtenir les aides.  
 
 
Le taux de non-recours aux prestations légales financières est ainsi particulièrement important parmi : 

¶ les personnes les moins diplômés (le non-recours concerne environ les deux tiers des personnes 
n'ayant pas atteint le baccalauréat pour la moitié de celles ayant un niveau de diplôme au moins 
équivalent au baccalauréat) ; 

¶ les personnes n'ayant pas dans leur entourage, des proches pouvant les soutenir en cas de 
difficultés matérielles et/ou ne pouvant pas le héberger si besoin (64%) ; 

¶ les personnes n'ayant pas d'accès à Internet ou bien en difficulté dans son utilisation pour les 
démarches administratives (68%) ; 

¶ les personnes déclarant avoir des difficultés pour se rendre physiquement dans les structures 
(65%). 

 
 
Le taux de non-recours aux prestations financières légales est particulièrement élevé chez les familles avec 
enfants, monoparentales ou en couple (67%). Lƭ ƭΩŜǎǘ ŀǳǎǎƛ ǇŀǊƳƛ ƭŜǎ personnes de nationalité étrangère en 
situation régulière (71%). 
 
 
Le taux de non-recours semble, par ailleurs, un peu plus élevé parmi les personnes en situation stable (en 
CDI, fortement diplômées) que parmi celles dans des situations plus intermédiaires (en emploi hors CDI, 
ŘƛǇƭƾƳŞŜǎ Řϥǳƴ ōŀŎŎŀƭŀǳǊŞŀǘύΦ /Ŝ ŎƻƴǎǘŀǘΣ ǉǳƛ ǎΩŀǇǇŀǊŜƴǘŜ Ł ŎŜƭǳƛ Ŧŀƛǘ ǇŀǊ ƭŀ 5w99{ ŎƻƴŎŜǊƴŀƴǘ ƭŜ w{!Σ peut 
refléter un non-recours pour des personnes proches des seuils, estimant ne pas avoir droit, ou ne pas avoir 
ōŜǎƻƛƴ ŘŜǎ ŀƛŘŜǎ ŎƻƴǎƛŘŞǊŞŜǎΣ ƻǳ ŎǊŀƛƎƴŀƴǘ ŘΩşǘǊŜ ŘƛǎǉǳŀƭƛŦƛŞŜǎ Řŀƴǎ ƭŜ ǊŜƎŀǊŘ ŘŜǎ ŀǳǘǊŜǎ ǎƛ ŜƭƭŜǎ ƭŜǎ 
demandent. Il peut également être le reflet des modalités de construction des conditions d'éligibilité (avec 
potentiellement, des personnes au-dessus des seuils considérés comme éligibles). 
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Partie 2 : Les formes du non-recours, 

entre non-connaissance et non-demande 

 
Le non-recours aux prestations légales financières (hors aides au logement) prend la forme de la non-
connaissance dans environ un cas sur deux.  
A côté de cela, un tiers des non-recourants ƴΩƻƴǘ Ǉŀǎ ŘŜƳŀƴŘŞ ƭŀ ƻǳ ƭŜǎ ǇǊŜǎǘŀǘƛƻƴǎ ŀǳȄǉǳŜƭƭŜǎ ƛƭǎ ǎƻƴǘ 
ŞƭƛƎƛōƭŜǎ ŀƭƻǊǎ ǉǳΩƛƭǎ Ŝƴ ŎƻƴƴŀƛǎǎŜƴǘ ƭΩŜȄƛǎǘŜƴŎŜ Υ ŎŜǎ ǎƛǘǳŀǘƛƻƴǎ ǊŜƭŝǾŜƴǘ ŘŜ ŎŜ ǉǳŜ ƭΩhŘŜƴƻǊŜ ƴƻƳƳŜ ƭŀ non-
demande.  
 
 
Quatre explications viennent dans des proportions quasiment équivalentes expliquer cette non-demande :  
 

¶ le fait que les personnes ne pensent pas être concernées par la ou les prestations auxquelles elles 
sont éligibles. Le non-concernement Ŝǎǘ Ŝƴ ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŜǊ ǇǊŞƎƴŀƴǘ ǇƻǳǊ ƭŜ w{! Ŝǘ ƭΩ!{t! Τ 

 

¶ une ƳŞŎƻƴƴŀƛǎǎŀƴŎŜ ƻǳ ŘŜǎ ƛƴŎƻƳǇǊŞƘŜƴǎƛƻƴǎ ŎƻƴŎŜǊƴŀƴǘ ƭŜǎ ŎƻƴŘƛǘƛƻƴǎ ŘΩŞƭƛƎƛōƛƭƛǘŞ Ŝǘκƻǳ ƭŀ 
ƳŀƴƛŝǊŜ ŘΩŀŎŎŞŘŜǊ ŀǳȄ ǇǊŜǎǘŀǘƛƻƴǎ Ŝƴ ǉǳŜǎǘƛƻƴ, les personnes ne sachant pas où s'adresser et/ou 
comment faire concrètement pour obtenir les prestations ; 

 
 
 
 
 
 

« Je ne connais pas les aides, il faudrait mieux expliquer les droits. » 
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¶ les difficultés pour accéder à des équipements informatiques/numériques et/ou pour réaliser les 
démarches par internet; 

 
 

¶ la volonté de se débrouiller autrement Ŝǘκƻǳ ŘŜ ǎǘŀōƛƭƛǎŜǊ ǎŀ ǎƛǘǳŀǘƛƻƴ ǎŀƴǎ ǊŜŎƻǳǊƛǊ Ł ƭΩŀƛŘŜ 
instituée. 

 
En ce qui concerne les prestations légales non financières, la non-connaissance est également prégnante. 
/ΩŜǎǘ ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŝǊŜƳŜƴǘ ƭŜ Ŏŀǎ ǇƻǳǊ ƭŜ /ƻƴǘǊŀǘ ŘΩŜƴƎŀƎŜƳŜƴǘ ƧŜǳƴŜ (CEJ) que ne connaissent pas 70 % des 
jeunes potentiellement éligiblesΦ ¦ƴ ǎǳǊ ǉǳŀǘǊŜ Řƛǘ Ŝƴ ǇŀǊŀƭƭŝƭŜ ǉǳΩƻƴ ƴŜ ƭǳƛ ŀ ƧŀƳŀƛǎ ǇǊƻǇƻǎŞ ŎŜ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛŦΦ 
 
 

«  Je veux avoir la possibilité de suivre une formation pour apprendre  à faire mes 

démarches administratives par internet, on mõa jamais propos®. » 

« Vous ne prenez jamais en compte que la difficulté peut provenir du document 

administratif, pas clair, ex n° d'identifiant introuvable, ou on ne sait pas à quoi 

cela correspond, des listes de conditions é 

Niveau administration en général (impôts, assurance maladie, mutuelle, CAF ...), 

j'ai le sentiment que tout est fait pour °tre compliqu®, a internet nõy change rien è. 

 

« Je veux juste préciser qu'il y a pas toutes les réponses sur  internet, 

et quõon a besoin de parler aux gens quand cõest compliqu® è. 


